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Planification et artificialisation

Références prises pour l’exposé :

 Planification de l’urbanisme : SCOT, PLUI et PLU

 Pour l’artificialisation : 

o Distinction faites entre les espaces NAF / non NAF

o Distinction faite entre les différents types d’espaces selon leur niveau 

d’imperméabilisation et de végétalisation y compris dans la tache 

urbaine



Planification et artificialisation

2 objectifs complémentaires pour limiter l’artificialisation :

Préserver les espaces Naturels Agricoles et Forestiers

Réduire l’impact de l’artificialisation en milieu urbain  

1 objectif général qui s’applique aux SCOT et PLUi :

Réduire la consommation d’espaces pour limiter l’étalement urbain



Préserver les espaces NAF

Maîtriser l’étalement urbain par la valorisation 

des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers



Préserver les espaces NAF

Maîtriser l’étalement urbain par la valorisation des Espaces NAF

o Valoriser l’agriculture dans les projets politiques et 

économiques des SCOT et PLUI  et dans les règles 

(ex: conditions de desserte) et la protéger si possible 

via les outils de protection de type ZAP ou PAEN

o Limiter le développement du mitage (STECAL)

o Valoriser les espaces naturels (politique de 

classement patrimoniale, inscription de trame verte et 

bleue, inscription d’emplacements réservés pour 

favoriser la création d’espaces verts (renaturation)

o Profiter des moments de concertations dans 

l’élaboration d es documents d’urbanisme (recréer du 

lien entre les agriculteurs et les habitants, favoriser 

en parallèle les circuits courts et les Projets 

Alimentaires Territoriaux)
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Préserver les espaces NAF
Maîtriser l’étalement urbain par la valorisation des Espaces NAF

A venir un Guide en ligne sur la sobriété foncière 



Préserver les espaces NAF

Maîtriser l’étalement urbain

Lors de l’élaboration ou révision de documents d’urbanisme :

• Analyser la consommation d’espaces NAF passée avant de se projeter

Cf. Observatoire national de l’artificialisation ou observatoires locaux

• Evaluer la répartition entre les nouveaux espaces à ouvrir à l’urbanisation et le 

renouvellement urbain de la ville ou du bourg 

• Mettre en regard le potentiel foncier existant y compris les friches avant d’envisager 

d’ouvrir de nouvelles zones à urbaniser

• Bâtir une véritable stratégie foncière au regard de l’existant mais aussi des réels 

besoins (en logement recensés dans les PLH, en équipements ou en activités 

économiques)



Préserver les espaces NAF

Maîtriser l’étalement urbain – Outils de connaissance



Préserver les espaces NAF
Maîtriser l’étalement urbain au travers des zonages des PLUi

 Bien penser la répartition des 

zonages des PLU/PLUi entre les 

zones NAF, les zones urbaines (U) et 

les zones à urbaniser (AU), selon le 

principe de la séquence ERC et des 

infrastructures 

 Ne pas surestimer les zones à ouvrir 

à l’urbanisation au détriment des 

espaces NAF et au regard de 

perspectives démographiques sur-

calibrées ou de créations d’emplois 

peu réalistes

 Voire revisiter une répartition 

existante si non justifiée et faire du 

retro zonage de zones AU dans leur 

zonage d’origine (A ou N)



Préserver les espaces NAF

Stratégie foncière : Inverser la tendance entre extension et  

renouvellement urbain 

Extrait du SCOT de 

Nantes-St Nazaire



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain, limiter l’imperméabilisation des sols 

et favoriser la biodiversité



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain, pour limiter la consommation d’espaces, 

l’imperméabilisation des sols et favoriser la biodiversité :

 Priorité au Renouvellement urbain en ville comme dans les bourgs à la campagne

 Insuffler une densité raisonnée et acceptable

 Intégrer dans la mesure du possible une mixité des fonctions urbaines

 Encourager la nature en ville dans tous les projets d’aménagement et de construction

 Encourager la désartificialisation et la renaturation dans la reconversion de friches 

urbaines



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain

Priorité au 

Renouvellement 

urbain en ville comme 

dans les bourgs à la 

campagne

Pour ne pas 

consommer d’ENAF



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain – Densification douce avec le BIMBY

BIMBY ©Villes Vivantes - LIV

Insufler une 

densification 

acceptable 

en termes de 

volumétrie

mais également 

d’accès aux 

réseaux et 

équipements

Exemples de règles dans les PLU :
Bonus de majoration de volumes constructible, 

Règles maximales d’emprise au sol  et de 

hauteur des constructions



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain – Densification

Insufler une 

densification acceptable 

en termes de volumétrie 

(trame urbaine locale)

Mentionner des seuils de 

densité minimales dans les 

SCOT et PLUi

Exemples dans les PLU :

Une OAP densité qui 

oriente la construction 

notamment des 

logements, 

Seuil minimal de densité 

par secteur



Réduire l’impact de l’artificialisation
En milieu urbain – Allier formes urbaines, qualité de vie et biodiversité

Ordener Architecture / Périphérique Architecture / D’architectures/Amelier, Dubois et Associés



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain : Réemploi des bâtiments existants(impacts énergétiques)

Exemples de règles possibles dans les PLU :

• Prescriptions  de protection, conservation, restauration du patrimoine bâti

• Une OAP patrimoniale ou axée sur le renouvellement urbain

• En zone A et N : repérer les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 

destination (respect activités agricoles et paysages)

Médiathèque Aimé Césaire (MECANO) à la Courneuve



Réduire l’impact de l’artificialisation
En milieu urbain – Mixité des fonctions urbaines

Exemple de règles possibles dans les PLU :

• Mixité des fonctions au sein d’une unité foncière ou construction et adaptation des règles 

sur les destinations, les implantations et la hauteur des constructions pour permettre 

d’adapter la mixité verticale 

• Délimiter les secteurs de développement ou maintien des commerces de détails de 

proximité et inscrire des prescriptions pour arriver à cette diversité

• Mutualisation des places de stationnement pour plusieurs destinations ou sous-

destinations voire ne pas imposer d’aires de stationnement (EHPAD, Résidence U, LLS)
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Réduire l’impact de l’artificialisation
En milieu urbain : développer la nature en ville et limiter 

l’imperméabilisation des sols

Exemples de règles possibles dans les 

PLU :

• Coefficient de biotope par surface 

(part minimale de pleine terre et 

végétalisation complémentaire)

• Obligation de réalisations d’espaces 

libres, plantations

• Emplacements réservés (espaces 

verts en lien avec les continuités 

écologiques…) + maintenir des 

secteurs inconstructibles en zone 

urbaine pour continuité écologique

• Fixer les conditions pour limiter 

l’imperméabilisation des 

sols...écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement 



Réduire l’impact de l’artificialisation
En milieu urbain : développer la nature en ville

Exemples de règles de PLU

Prescriptions  de protection, conservation, restauration patrimoine paysager



Réduire l’impact de l’artificialisation

En milieu urbain : développer la nature en ville (biodiversité)



Contact et site internet
www.ecologie.gouv.fr

www.cohesion-territoires.gouv.fr

artificialisation.biodiversitetousvivants.fr

helene.faucher@developpement-durable.gouv.fr
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